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COURRIERS REÇUS 
 
Avenir Côte : nous donnons un avis favorable pour avancer et inverser le match n°54623834, du vendredi 1er mai, OLYMPIQUE EST 
ROANNAIS – AVENIR COTE 6, au samedi 14 février, sur le stade de St Haon le Vieux.  Toutefois, cette modification ne sera validée 
qu’après l’accord écrit du club Olympique Est Roannais. 
 
St Nizier sous Charlieu : nous donnons un avis favorable pour avancer le match n°54622402, PARIGNY ST CYR 6 – ST NIZIER SOUS 
CHARLIEU,  du vendredi 15 mai au vendredi 6 mars. 
 
 
 

REPORT DES MATCHS 
 
Le match n°54623821 du 16/01/26, VILLERS - PERREUX, se jouera le vendredi 6 mars, à 21h. 
 
Le match n°54623822 du 28/11/25, PERREUX – ST NIZIER SOUS CHARLIEU, se jouera le vendredi 3 avril, à 21h. 
 
Le match n°54622317, du 16/01/26, COURS – AVENIR COTE 6, se jouera le vendredi 3 avril, à 20h30. 
 
Le match n°54566372 du 29/11/25, ROANNE ARCT – VAL D’AIX, se jouera le samedi 4 avril, à 14h30. 
 
Le match n°54622367, du 13/03/26, MABLY – BRIENNON, se jouera le vendredi 3 avril, à 20h30. 
 
Le match n°54621926, du 13/03/26, GOAL FOOT – FILERIN, se jouera le vendredi 3 avril, à 21h. 
 
Le match n°54624002, du 30/01/26, VILLEREST – ESSOR, se jouera le samedi 4 avril, à 15h. 
 
Le match n°54622369, du 20/03/26, VILLERS – ST NIZIER SOUS CHARLIEU, se jouera le vendredi 1er mai, à 21h. 
 
Le match n°54623826, du 23/01/26, MABLY – PERREUX, se jouera le vendredi 1er mai, à 20h30. 
 
Le match n°54623834, du 27/01/26, OLYMPIQUE EST ROANNAIS – AVENIR COTE 6, se jouera le vendredi 8 mai, à 20h45. 
 
Le match n°54566395, du 13/02/26, LE COTEAU – SUD FOOT 71, se jouera le vendredi 3 avril, à 20h45. 
 
Le match n°54624003, du 14/02/26, ST ANDRE D’APCHON – AVENIR COTE 5, se jouera le samedi 4 avril, à 15h. 
 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Rappel :  
Si pour des raisons météorologiques (ou autres), votre terrain est impraticable, la rencontre est automatiquement inversée. 
 
 
Article 2.4.4 Terrains impraticables (RS du championnat « Critérium ») : 
Lorsque les terrains sont impraticables ou en cas d’arrêté municipal, tous les clubs et toutes les équipes ont l’obligation d’inverser 
les rencontres, même lors des matchs retour. 
 
 
En cas d’inversion des rencontres ou de l’annulation du match, pensez bien à prévenir l’arbitre qui est désigné. 
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COUPE DE L’AMITIE 
 
-1/4 de finale : vendredi 6 mars, à 21h 
 

1 - FC. ROANNE – ESSOR 
2 - VAL D’AIX – BRIENNON 
3 - LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42 
4 - ST DENIS DE CABANNE – BUSSIERES 

 
 
- 1/2 finales : samedi 2 mai. 
 

1 - Vainqueur match 1 – Vainqueur match 2 
2 - Vainqueur match 3 – Vainqueur match 4 

 
 
 

COUPE DALFORT 
 
- 1/4 de finale : Vendredi 6 mars, à 21h 
 

2 - GOAL FOOT - FILERIN 
3 - COMMELLE VERNAY – CREMEAUX 
4 - OLYMPIQUE EST ROANNAIS – SUD FOOT 71 

 
 
- 1/4 de finale : samedi 7 mars, à 14h30 
 

1 - AVENIR COTE 6 – STE FOY ST SULPICE  
 
 
-1/2 finales : samedi 2 mai. 
 

1 - Vainqueur match 4 – Vainqueur match 3 
2 - Vainqueur match 2 – Vainqueur match 1 

 
 


